
Enseignement en établissement pénitentiaire

Quelques informations et liens utiles dans le domaine de l'enseignement en
établissement pénitentiaire

Depuis 1963, l'enseignement en milieu pénitentiaire est assuré essentiellement par des enseignants de l'éducation nationale.
L'ensemble des ressources de formation initiale fournies par ce ministère est organisé, depuis la convention de 1995, en Unités
Locales d'Enseignement (ULE) qui dépendent des Unités Pédagogiques Régionales (UPR) implantées dans chaque région
pénitentiaire et placées sous l'autorité d'un personnel de direction de l'éducation nationale.

De nouvelles convention et circulaire définissant les orientations de l'enseignement en milieu pénitentiaire ont été signées en mars
2002 pour actualiser les textes de 1995.(deux circulaires ont précisé, l'une du 27 avril 1995, les orientations relatives à

 l'enseignement dans les établissements pénitentiaires, l'autre du 25 mai 1998, les spécificités de l'enseignement aux jeunes détenus)

Selon ces orientations l'enseignement s'adresse prioritairement aux mineurs en détention et aux personnes sans qualification,
notamment illettrées, tout en répondant, à tous les niveaux d'études, aux demandes de formation des personnes détenues. ( L'accès à

.)l'enseignement est un droit fondamental des détenus, figurant dans les textes règlementaires

Maison d'arrêt

Accueil d'une population de majeurs
Coordonnées :

Place Olivier Giran
49100 ANGERS
02 41 33 67 89

Organisation de la scolarisation des mineurs placés en centre éducatif fermé

- Loi d'orientation et de programmation pour la Justice du 9 septembre 2002

Centre Educatif Fermé

Accueil d'une population de 13 à 16 ans
Coordonnées :

La Gautrêche
Route Jallais

49150 La JUBAUDIERE
02 41 63 10 31

M.A.J. le 14/12/2016

Dans cette rubrique

Les établissements de santé de Maine-et-Loire
Les enfants malades : SAPAD
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https://www.dsden49.ac-nantes.fr/
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo020502/MENE0200977C.htm
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo020502/MENE0200977C.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PJEDP.htm
https://www.dsden49.ac-nantes.fr/ecole-inclusive/parcours-de-scolarisation-ne-necessitant-pas-l-avis-de-la-maison-deparmentale-de-l-autonomie-mda-mdph-/les-etablissements-de-sante-de-maine-et-loire/
https://www.dsden49.ac-nantes.fr/ecole-inclusive/parcours-de-scolarisation-ne-necessitant-pas-l-avis-de-la-maison-deparmentale-de-l-autonomie-mda-mdph-/les-enfants-malades-sapad/


Localisation

La Maison d'arrêt et le Centre Educatif Fermé
CNED

Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale de Maine-et-Loire
Cité administrative 
15 bis rue Dupetit Thouars 
49047 Angers CEDEX 
Tél. 02 41 74 35 35
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https://www.dsden49.ac-nantes.fr/l-education-nationale-dans-le-49/presentation-de-la-dsden-49/presentation-de-la-direction-des-services-departementaux-de-l-education-nationale-de-maine-et-loire-600604.kjsp?RH=1204723568671
https://www.dsden49.ac-nantes.fr/ecole-inclusive/parcours-de-scolarisation-ne-necessitant-pas-l-avis-de-la-maison-deparmentale-de-l-autonomie-mda-mdph-/la-maison-d-arret-et-le-centre-educatif-ferme/
https://www.dsden49.ac-nantes.fr/ecole-inclusive/parcours-de-scolarisation-ne-necessitant-pas-l-avis-de-la-maison-deparmentale-de-l-autonomie-mda-mdph-/cned/
https://www.dsden49.ac-nantes.fr/l-education-nationale-dans-le-49/presentation-de-la-dsden-49/presentation-de-la-direction-des-services-departementaux-de-l-education-nationale-de-maine-et-loire-600604.kjsp?RH=1204723568671

